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L'élection de ces arbitres se fera tous les ans, et les mêmes
seront rééligibles. Dans le cas où l'un de ces arbitres serait em-
pêché par maladie ou autres raisons graves, ou encore par le
fait qu'il serait impliqué dans la cause en litige, le comité qui
l'aura choisi lui donnera un remplaçant temporaire. Si l'un
des arbitres vient à mourir, le même comité lui donnera un
remplaçant pour le reste de l'année d'office.
• Les arbitres entendront, s'il y a lieu, les parties ou leurs
procureurs; ils auront le droit de se faire remettre toutes les
pièces se rapportant au litige, de citer les témoins, d'appeler
des experts et hommes du métier à comparaître devant eux, de
faire donner leurs dépositions attestées devant un jugede paix,
de visiter les ateliers, en un mot, de se procurer toutes les
preuves verbales et écrites qu'ils jugeront nécessaires pour
l'instruction de la cause.

Ils devront rendre leur sentence arbitrale sous le plus court
délai possible, et cette sentence sera finale.
, Tant que dureront les débats, le patron ne pourra fermer

-ses ateliers et les ouvriers ne pourront cesser le travail.
Les arbitres auront droit de se nommer un secrétaire à leur

,choix.
Les frais du litige seront à la charge de la partie ou des par-

ties à la discrétion des arbitres.
Les Comités de Réclamation et de Conciliation ainsi que le

Tribunal d'Arbitrage seront constitués le premier jour juridi-
que du mois de février prochain, et les élections annuelles
des membres des dits Comités et Tribunal d'Arbitrage se
feron t à la même date chaque année.

L'établissement d'un pareil tribunal d7arbitrage est conforne
aux directions du Souverain Pontife dans l'Encyclique déjà
citée.

Léon XIII veut «que les droits et les devoirs des patrons
soient parfaitement conciliés avec les droits et les devoirs des
ouvriers, » et si, chez les uns ou les autres, il arrive que des
réclamations soient faites au sujet des droits lésés, Il exprime
le désir qu'on choisisse des hommes prudents et intègres
qui soient chargés « de régler le litige en qualité d'arbitres.»

Avec cette manière'de procéder, les droits de chacun seront
respectés et les relations entre patrons et ouvriers re cesseront
jamais d'être amicales. C'est, en effet, de l'esprit de justice et de
charité chrétienne qu'il faut principalement attendre la paix et
la prospérité de la société.

Archevêché de Québec, le 10 janvier 1901.
† Louis-NAzAIRE, Arch. de Québec.


